
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de mai 2009 du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le vingt-sixième jour de mai deux mille neuf à 
20 h, à la salle du conseil de la MRC, située au 172, boulevard 
Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
M. Pierre Asselin, maire de Saint-Siméon 
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine  
M. Jules Dufour, conseiller et représentant de La Malbaie 
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Bernard Maltais, maire de Saint-Aimé-des-Lacs 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
 
Formant quorum, sous la présidence du préfet et maire de 
La Malbaie, monsieur Jean-Luc Simard, et en présence également de 
monsieur Pierre Girard, secrétaire-trésorier et directeur général, de 
madame Caroline Dion, directrice générale adjointe et directrice du 
département de la sécurité publique, du greffe et du développement 
régional, de madame France Lavoie, directrice du département 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘŜ monsieur Michel Boulianne, 
directeur de la gestion des matières résiduelles et des bâtiments. 
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!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƘŜǳǊŜǎ 
ayant eu lieu le 19 mai dernier où il fut question des sujets suivants : 
aménagement du territoire (présentation de monsieur Jean Landry, 
président du regroupement des organismes de bassin versant du 
Québec; cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƳǇǘŜ Ǌendu du colloque à La Pocatière, plan 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ : résumé de la rencontre du 5 mai 
dernier, paysages : compte-rendu de la réunion de mise à niveau); 
administration générale (présentation de monsieur Guy Néron, 
directeur général du CLD de la MRC de Charlevoix-Est, téléphones 
cellulaires MRC : suivi, Abitibi Bowater : suivi du compte courant, 
suivi dossiers divers); sécurité publique/greffe/développement 
régional (Règlement sur la prévention en sécurité incendie ς suivi de 
ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊΣ Ǌèglement omnibus sur la sécurité publique et la 



protection des personnes et des propriétés, suivi, téléphonie IP ς 
suivi, rappel du 5 à 7 pour départ du lieutenant Robitaille le 28 mai 
prochain, rŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!5av Ł DŀǘƛƴŜŀǳ ƭŜǎ сΣ т Ŝǘ у 
mai dernier); gestion des matières résiduelles (demande de 
financement du SAAB, campagne de sensƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩhŀǎƛǎ 
Communications-Marketing : suivi, dŜǾƛǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ [ieu 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ό[ET), écocentres : achat de terrains et 
écocentre de Saint-Siméon, bacs gratuits de la Table de récupération 
hors foyer) Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎéance de tǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ Ře trois 
heures et demie ayant eu lieu le 26 mai précédant le présent Conseil 
où il fut question des sujets suivants : administration générale 
(embauche du technicien informatique MRC/Ville de La Malbaie et 
embauche dΩǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭe LET : suivi, Aéroport de Charlevoix : 
transfert progressif de la petite aviation, conseil sans papier : 
présentation de monsieur Maxime Champoux ŘΩhŎǘŀƴŜ aŞŘƛŀǎύΤ 
sécurité publique/greffe/développement régional (rencontre du 27 
mai 2009 à Québec avec le ministère de la Sécurité publique (MSP) 
pour le dépôt des demandes de modifications au schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie Υ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ нe 
résolution, Règlement sur la prévention en sécurité incendie : suivi de 
ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊΣ téléphonie IP : comité de sélection pour 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ς position du Conseil des 
maires, Comité de sécurité publique : suivi de la rencontre du 26 mai 
2009, octroi de baux à La Route bleue de Charlevoix : suivi, vente du 
lot 14 (lot intramunicipal) : suivi, Agence des forêts privées : suivi du 
budget de mise en valeur de la saison 2008-2009); gestion des 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ 
LET : avis technique, suivi de dossiers divers); aménagement du 
territoire (sŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩhǊƛƎƴŀŎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
d'algues bleu-vert (PAPA), compte-rendu de la réunion du Comité 
consultatif agricole, dossiers divers), ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǎt accepté sur 
proposition de monsieur Pierre Boudreault, et ce, en prenant soin de 
laisser le varia ouvert. 
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Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ procès-verbaux de la séance ordinaire du 28 avril 2009 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ ǘŜƴǳŜ ƭŜ 
5 mai dernier. 
 



09-05-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DES MOIS 5Ω!±wL[ 9¢ 59 a!L 
2009 

 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ ŘŜ 
mai 2009 suivants : 
 

MRC, AÉROPORT ET GMR 

Nos de chèque Descriptions Montant  

405 MRQ 14 042,35 $ 

406 Receveur général du Canada 11 149,67  

407 Syndicat des travailleurs(euses) de la MRC 512,21  

408 SSQ Groupe financier 11 579,50  

409 CARRA 837,62  

410 MRC de Charlevoix-Est 1 010,96  

411 MRC de Charlevoix-Est 4 865,95  

412 Ministre des Finances 330,87  

413 M.C.C.E.S 250,00  

414 MRQ 8 961,79  

415 Ville de Clermont 880,00  

416 Benoît Côté, comptable agréé 1 100,53  

417 Aurel Harvey & Fils inc.  92 337,39  

418 Imprimerie Charlevoix inc. 117,23  

419 Telus Mobilité 42,18  

420 Bell Canada 171,40  

421 Henri Jean & Fils inc. 29,52  

422 Mastercard Canadian Tire Connexion affaires 121,56  

423 Entretien et autres MRC 1 010,23  

424 Hebdo Charlevoisien enr. 1 659,83  

425 Soudure N. L. enr. 304,31  

426 Bodycote 386,04  



427 Alexandre Couturier & Fils inc. 128,33  

428 Solugaz 194,96  

429 Peintures récupérées 23,04  

430 Produits chimiques CCC ltée 4 891,24  

432 Sel Warwick inc. 8 777,16  

433 Serrurerie Simard enr. 40,08  

434 Groupe financier AGA inc. 534,71  

435 C.T.O.U. inc. 146,74  

436  Subvention couches lavables 38,44  

437 Colis express MACO enr. 48,61  

438 A.B.-Weber America inc. 9 953,60  

439 Construction NAP inc. 1 241,63  

440 Oasis communication-marketing 90,30  

442 Municipalité de Saint-Irénée 50,00  

443 Distribution Ricard & Gagné inc. 372,66  

444 Telus Mobilité 69,12  

445 Centre Visa Desjardins 669,68  

446 Bell Canada 190,02  

447 Corporation informatique Bellechasse 282,19  

448 Henri Jean & Fils inc. 19,72  

449 Formules d'affaires CCL 246,12  

450 Les Pétroles Therrien division aviation 583,65  

451 Valère D'Anjou inc. 226,63  

452 Maheu & Maheu 308,15  

453 Bell Canada - Public access 56,44  

454 Cartouche-à-rabais enr. 18,04  

455 Heenan Blaikie Aubut 1 119,19  

456 Formules d'affaires CCL 263,00  

457 Subvention (SHQ) 2 000,00  



464 Chambre de commerce de Charlevoix 8,00  

465 ADGMRCQ 330,00  

466 Imprimerie Charlevoix inc. 1 248,19  

467 Telus Mobilité 178,37  

468 Centre Visa Desjardins 464,70  

469 PG GOVERN QC inc. 5 453,47  

470 Les Productions de la ChantEauFête 600,00  

471 Hydro-Québec 3 341,88  

472 Bell Canada 630,18  

473 L'Immobilière 2 776,73  

474 CLD de la MRC de Charlevoix-Est (quote-part, sub. MTQ) 131 777,00  

475 Équipement Charlevoix 195,00  

476 Henri Jean & Fils inc. 55,54  

477 Fondation Centre hospitalier Saint-Joseph La Malbaie 140,00  

478 Entretien et autres MRC 101,59  

479 Station-service Luc Audet 33,86  

480 Hebdo Charlevoisien enr. 3 231,04  

481 Valère D'Anjou inc. 52,19  

482 Les Distributions trois ''S'' inc. 956,20  

483 Roche ltée, groupe-conseil 4 206,21  

484 C.A.U.C.A 2 942,46  

485 Publimage lettrage 296,30  

486 Produits sanitaires Optimum inc. 130,13  

487 L'Atelier Martin-pêcheur inc. 1 328,55  

488 Centre Femmes aux plurielles 40,00  

489 Marché Gravel J.R. inc. 376,60  

490 Services Info-Comm 1 630,43  

491 CGER 38,19  

492 Groupe Ultima inc. 1 364,00  



494 Construction J.D. inc. 467,30  

495 Banque Nationale du Canada 268,04  

497 Fonds d'information foncière 198,00  

503 Nature Québec 250,00  

504 Mains de l'espoir de Charlevoix 160,00  

505 Groupe financier AGA inc. 363,80  

506 Services de main-ŘϥǆǳǾǊŜ ƭϥ!ǇǇǳƛ ƛƴŎΦ 300,00  

508 Derytelecom 12 708,13  

509 MRC de Témiscouata 394,52  

510 SADC de Charlevoix 5 132,29  

512 A. Lapierre gestion documentaire inc. 500,78  

513 Subvention SHQ 2009 10 000,00  

514 Subvention SHQ 2009 10 000,00  

515 Subvention SHQ 2009 5 000,00  

516 Subvention SHQ 2009 16 000,00  

517 Subvention SHQ 2009 4 639,00  

518 Subvention SHQ 2009 5 531,00  

519 Subvention SHQ 2009 10 000,00  

520 Subvention SHQ 2009 8 954,00  

521 Subvention SHQ 2009 9 446,00  

522 Subvention SHQ 2009 6 150,00  

523 Subvention SHQ 2009 10 000,00  

524 Lavoie Technique 180,54  
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MAI 2009 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎcepter les frais de déplacement à payer des mois 
ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀƛ 2009 suivants : 
 



DÉPLACEMENTS 

Nos de chèque Descriptions Montant  

431 Déplacements du 26/05/09 au 19/05/09 69,30 $ 

441 Déplacements du 28/04/09 au 22/05/09 203,94  

458 Déplacements du 06/05/09 au 15/05/09 79,69  

459 Déplacements du 27/04/09 au 08/05/09 485,66  

460 Déplacement du 21/05/09 33,60  

461 Déplacements du 28/04/09 au 15/05/09 178,88  

462 Déplacements du 30/04/09 au 26/05/09 187,32  

463 Déplacement du 28/04/09 60,48  

493 Déplacements du 06/04/09 au 11/05/09 349,51  

496 Déplacement du 05/05/09 13,44  

498 Déplacements du 24/04/09 au 21/05/09 59,70  

499 Déplacements du 24/04/09 au 21/05/09 205,98  

500 Déplacements du 06/05/09 au 15/05/09 284,24  

501 Déplacements du 22/04/09 au 20/05/09 429,43  

502 Déplacements du 28/04/09 au 30/04/09 277,48  

507 Déplacements du 28/04/09 au 15/05/09 25,79  

511 Déplacement du 05/04/09 40,00  

 
09-05-05 ACCEPTATION DES ÉTATS SEMESTRIELS DE LA MRC (INCLUANT GMR 

ET AÉROPORT DE CHARLEVOIX) AU 30 AVRIL 2009 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, 
ŘΩaccepter les états semestriels de la MRC (incluant GMR et Aéroport 
de Charlevoix) au 30 avril 2009. 
 

09-05-06 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DU TNO 59{ ahL{ 5Ω!±wL[ 
ET DE MAI 2009 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
ŘΩaccepter les comptes à payer du TNO de Charlevoix-Est des mois 
dΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀƛ нллф ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 



TNO DE CHARLEVOIX-EST 

Nos de chèque Descriptions Montant  

38 MRC de Charlevoix-Est 59 970,00 $ 

39 CRE de la Capitale-Nationale 5 000,00  

40 Hydro-Québec 505,94  

41 Ministre des Finances 31 337,00  

42 Aurel Harvey & Fils inc. 2 191,66  

43 Coopérative de câblodistribution Sagard 500,00  

 
09-05-07 ACCEPTATION DES ÉTATS SEMESTRIELS DU TNO AU 30 AVRIL 2009 

 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, ŘΩaccepter les états semestriels de du TNO au 30 avril 
2009. 
 

09-05-08 !/I!¢ 5Ω¦b VÉHICULE : ADJUDICATION DU CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE le TNO de la MRC de Charlevoix-Est a besoin 
ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a invité les deux 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ /ƘǊȅǎƭŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ W99t 
Patriot 4 x 4; 
 
CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire est Clermont Dodge 
Chrysler; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Bernard Maltais et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ W99t tŀǘǊƛƻǘ нллф 
chez Clermont Dodge Chrysler au coût de 25 224,18 $ taxes incluses 
payé à même le surplus accumulé du TNO de Charlevoix-Est au 
31 décembre 2008. 
 
c. c. Monsieur Benoît Côté, vérificateur externe 
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MRC 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
déléguer monsieur Bernard Maltais à titre de représentant de la MRC 



de Charlevoix-9ǎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ /ƾǘŜ-de-Beaupré/Charlevoix qui sera créé 
prochainement. 
 
c. c. Monsieur Jean Landry, directeur général du Comité de bassin 

versant de la rivière Montmorency 
 

09-05-10 RCI RELATIF À LA COHABITATION DES USAGES AGRICOLES ET NON 
AGRICOLES, AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT les demandes de la Ville de La Malbaie et des 
municipalités de Notre-Dame-des-Monts et de Saint-Irénée de 
modifier le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) relatif à la 
ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм ŘŜ 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜ w/L ŀǳǘƻǊƛǎŀƛǘ ŘŞƧŁ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
conditions édictées dans Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission de protection du territoire 
agricole, Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩun récent ƧǳƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млмΣ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 
autorisé sur une superficie bénéficiant de droit acquis; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation positive du Comité consultatif 
agricole apparaissant au compte-rendu de la réunion du 21 mai 2009; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ Ƴƻǘƛƻƴ Řƻnné à la séance ordinaire du 
29 avril 2009; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard 
et résolu unanimement, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du 
Règlement de contrôle intérimaire numéro 144-04-06 relatif à la 
cohabitation des usages agricoles et non agricoles sur le territoire de 
la MRC de Charlevoix-Est avec dispense de lecture. 
 
(Le règlement numéro 144-04-06, modifié par le règlement 
149-11-05, modifié par les règlements 158-08-06, 166-06-07 et 180-
06-08 est modifié à nouveau par le présent règlement) 
 
Article 1 - Préambule 
 



Le préambule fait partie du présent règlement. 
 
Article 2 - Titre du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé : Règlement numéro 186-05-09 
modifiant le règlement de contrôle intérimaire relatif à la 
cohabitation des usages agricoles et non agricoles de la MRC de 
Charlevoix-Est no 144-04-лс ŀŦƛƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 
résidentiel. 
 
Article 3 - aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŀōƭŜŀǳ м ŘŜ ƭΩŀǊǘicle 20.1 « Dispositions 
générales relatives aux usages permis en zone agricole » 
 
!ǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
agroforestier, les paragraphes suivants sont ajoutés : 
 
« Une personne peut, sans l'autorisation de la commission, aliéner, 
lotir et utiliser à une fin autre que l'agriculture un lot situé dans une 
région agricole désignée, une aire retenue aux fins de contrôle ou 
une zone agricole, dans la mesure où ce lot était utilisé ou faisait déjà 
l'objet d'un permis d'utilisation à une fin autre que l'agriculture 
lorsque les dispositions de la présente loi visant à exiger une 
autorisation de la commission ont été rendues applicables sur ce lot. 
 
Restriction. 
Ce droit n'existe qu'à l'égard de la superficie du lot qui était utilisée à 
une fin autre que l'agriculture ou pour laquelle un permis d'utilisation 
à une fin autre que l'agriculture avait déjà été délivré lorsque les 
dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la 
commission ont été rendues applicables à ce lot. » (art. 101, LPTAA) 
 
Article 4 - aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлΦо bƻǊƳŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ 
Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
agroforestiers 
 
Pour le secteur agricole et le secteur agroforestier, les paragraphes 
suivants sont ajoutés : 
 
« Une personne peut, sans l'autorisation de la commission, aliéner, 
lotir et utiliser à une fin autre que l'agriculture un lot situé dans une 
région agricole désignée, une aire retenue aux fins de contrôle ou 
une zone agricole, dans la mesure où ce lot était utilisé ou faisait déjà 
l'objet d'un permis d'utilisation à une fin autre que l'agriculture 



lorsque les dispositions de la présente loi visant à exiger une 
autorisation de la commission ont été rendues applicables sur ce lot. 
Restriction. 
Ce droit n'existe qu'à l'égard de la superficie du lot qui était utilisée à 
une fin autre que l'agriculture ou pour laquelle un permis d'utilisation 
à une fin autre que l'agriculture avait déjà été délivré lorsque les 
dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la 
commission ont été rendues applicables à ce lot. » (art. 101, LPTAA) 
 
Article 5 - Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement numéro 186-05-09 entrera en vigueur 
conformément aux dispositions de la loi. 
 
c. c. Madame Nathalie Normandeau, ministre et vice-première 

ministre, ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻire (MAMROT) 

 Municipalités de la MRC de Charlevoix-Est 
 MRC contiguës 
 

09-05-11 MODIFICATION DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN 
SÉCURITÉ INCENDIE : DEMANDE AU MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ 
PUBLIQUE 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 09-02-16;  
 
CONSIDÉRANT la rencontre du comité de sécurité incendie de la MRC 
tenue le 14 avril dernier et à laquelle assistait, entre autres, la plupart 
des directeurs de services de sécurité incendie des municipalités; 
 
CONSIDÉRANT les demandes de modifications du schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie de ces directeurs 
relativement aux interventions (nombre de pompiers et temps de 
réponse); 
 
CONSIDÉRANT QUE ces demandes se fondent sur le vécu des 
services de sécurité incendie (départs et difficultés de recrutement, 
non-disponibilité en raison de la nature du travail de certains 
pompiers, etc.) et la réalité, entre autres, géographique, des 
territoires desservis (étendue des territoires); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu unanimement, de demander au ministère de la Sécurité 
publique, de modifier le schéma de couverture de risques en sécurité 



incendie afin que soit diminué le nombre de pompiers et le temps de 
réponse lors des interventions des services de sécurité incendie du 
territoire de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
c. c.  Monsieur Steve Hétu, conseiller en sécurité incendie, direction 
 générale de la sécurité civile et de la sécurité incendie, 
 ministère de la Sécurité publique 
 

09-05-12 RÈGLEMENT DE PRÉVENTION EN SÉCURITÉ INCENDIE, AVIS DE 
MOTION 
 
Avis de motion est, par la présente, donné par monsieur Bernard 
Maltais, quΩà une prochaine réunion sera déposé un projet de 
règlement de prévention en sécurité incendie. 
 

09-05-13 AÉROPORT DE CHARLEVOIX : !/I!¢ 5Ω9{{9b/9 όор 000 LITRES DE 
JET A ET 10 000 LITRES DE 100LL) 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀt de 35 000 litres de Jet A et 10 000 litres de 100LL 
ǇƻǳǊ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΦ 
 

09-05-14 AÉROPORT DE CHARLEVOIX : !/I!¢ 5Ω¦b ¢w!/¢9¦w " D!½hb 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀŎǘŜǳǊ Ł ƎŀȊon Huskuarna (modèle 2146 xls) 
auprès de ProMécanique Plus, pour une somme de 3 695,95 $ plus 
les taxes et de financer la dépense au poste « Divers ». 
 

09-05-15 PACTE RURAL, APPROBATION DE FINANCEMENT DE PROJETS 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ł ƳşƳŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ : 
 

Corporation du Parc régional du Mont Grand-Fonds 
(La Malbaie) 

40 000 $ 

Corporation Saumon Rivière Malbaie (Clermont) 45 000 $ 

Fête de la pêche (Clermont) 5 000 $ 

Fête des Lilas (La Malbaie) 5 000 $ 

ChantEauFête (Saint-Siméon) 5 000 $ 

Triathlon de Charlevoix (tenue de la compétition) 
(Saint-Aimé-des-Lacs) 

5 000 $ 



Camp de jour (Saint-Siméon) 6 500 $ 

TOTAL 111 500 $ 

 
c. c. Madame Huguette Marin, agente de développement rural, CLD 

de la MRC de Charlevoix-Est 
 

09-05-16 ¢;[;tIhbL9 LtΣ !tt9[ 5ΩhCCw9{ th¦w [Ω!/v¦L{L¢Lhb 59 {9w±L/9{ 
TÉLÉPHONIQUES : NOMINATION DE MADAME CAROLINE DION AU 
SEIN DU COMITÉ DE SÉLECTION  

 
CONSIDÉRANT le projet conjoint de la MRC de Charlevoix-Est, de la 
MRC de Charlevoix et de la Commission scolaire de Charlevoix 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ Lt Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃtiments municipaux et 
scolaires; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƴǳƳŞǊƻ 0809-035-RM relatif à 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŞƭéphoniques (accès primaires, liens 
téléphoniques, plan interurbain); 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ 
fournisseur de services téléphoniques, lequel comité ǎŜǊŀ ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴ 
représentant de la MRC de Charlevoix-9ǎǘΣ ŘΩǳƴ ǊŜǇrésentant de la 
aw/ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ Ŝǘ ŘΩun ou de deux représentants de la 
Commission scolaire de Charlevoix, excluant le consultant de la 
Société GRICS; 
 
CONSIDÉRANT QUE le consultant de la Société GRICS agira à titre de 
conseiller technique du comité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jules Dufour et 
résolu unanimement, de nommer madame Caroline Dion au sein du 
comité de sélection pour le choix du fournisseur de services 
téléphoniques à la suite de ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ aw/ ŘŜ 
Charlevoix et de la Commission scolaire de Charlevoix. 
 
c. c.  Monsieur Robert Labbé, directeur général, Commission scolaire 

de Charlevoix 
 Madame Karine Horvath, directrice générale, MRC de 

Charlevoix 
 

POLITIQUE FAMILIALE : SUIVI DES ACTIONS RÉALISÉES DEPUIS SON 
ADOPTION 
 



La directrice générale adjointe et directrice de la sécurité publique, 
du greffe et du développement régional, madame Caroline Dion, fait 
ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
familiale de la MRC, il y a un an. Madame Dion informe le Conseil des 
maires que près de 50 % des actions contenues aux neuf plans 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ όм ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ т ƳǳƴƛŎƛǇŀux et 1 pour le TNO de Sagard-Lac 
5ŜǎŎƘşƴŜǎύ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΦ 
 

09-05-17 LOTS INTRAMUNICIPAUX : OCTROI DE SIX (6) BAUX À LA ROUTE 
BLEUE DE CHARLEVOIX  
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, 
ŘΩƻŎǘǊoyer 6 baux à la Route bleue de Charlevoix, en territoire public 
ƛƴǘǊŀƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀōǊƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ŘΩŀǊǊşǘǎ 
ŘΩǳǊgence et/ou de campings rustiques, et ce, sous réserve de 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
et de la Faune όawbCύ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩune consultation des Autochtones. 
 
Il est également résolu de déléguer le préfet de la MRC de 
Charlevoix-Est, monsieur Jean-Luc Simard, et le directeur général de 
la MRC, monsieur Pierre Girard, pour signer lesdits baux. 

 
c. c. Madame Violette Verville, responsable de la mise en valeur, 

direction régionale de la gestion du territoire public de la 
Capitale-Nationale, MRNF 

 
09-05-18 ABROGATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 08-05-25 ET 

!//9t¢!¢Lhb 5¦ twhW9¢ 5Ω!/¢9 bh¢!wL; th¦w [! {9w±L¢¦59 59 
PASSAGE EN TERRITOIRE PUBLIC INTRAMUNICIPAL POUR LE PROJET 
5Ω9!¦ th¢!.[9 59 [! a¦bL/Lt![L¢; 59 {!Lb¢-SIMÉON 

 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
ŘΩŀōǊƻƎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻ 08-05-нр Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀŎǘŜ ƴƻǘŀǊƛŞ ŘŜ ae Rodrigue Thibeault, notaire, pour la servitude de 
ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳōƭƛŎ ƛƴǘǊŀƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩeau 
potable de la municipalité de Saint-Siméon. 
 
Il est également résolu de déléguer le préfet de la MRC de 
Charlevoix-Est, monsieur Jean-Luc Simard, et le directeur de la MRC, 
monsieur Pierre Girard, pour signer ladite servitude. 

 
 c. c. Madame Louisette Frigon, directrice générale, municipalité de 

 Saint-Siméon 
  Me Rodrigue Thibeault, notaire 



 
09-05-19 LE FESTIVAL INTERNATIONAL DU DOMAINE FORGET DU 20 JUIN AU 

с {9t¢9a.w9 нллфΣ !/I!¢ 5Ω¦b /!wb9¢ 59 .L[[9¢{ 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŎŀǊƴet de billets pour le 
festival international du Domaine Forget du 20 juin au 6 septembre 
2009, pour une somme de 275 $. 
 

09-05-20 UNITÉ RÉGIONALE DE LOISIR ET DE SPORT DE QUÉBEC (URLSQ), 
NOMINATION DE MONSIEUR SYLVAIN HARVEY POUR REPRÉSENTER 
LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
de déléguer monsieur Sylvain Harvey pour représenter la MRC de 
Charlevoix-Est et la MRC de Charlevoix au sein du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦nité régionale de loisir et de sport de Québec 
(URLSQ). 
 
c. c.  Madame Karine Horvath, directrice générale, MRC de 

Charlevoix 
 Madame Sonia Clément, directrice générale par intérim, URLSQ 
 

09-05-21 TENUE DU « DIVIN DÉFI » DANS LA RÉGION DE RHÔNES-ALPES EN 
FRANCE AU PRINTEMPS 2010, 59a!b59 5Ω!tt¦L 59 [! tw9aL:w9 
PRÉSI59b¢9 5ΩIhbb9¦w 5¦ /hb/h¦w{Σ a!5!a9 
PAULINE MAROIS 
 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ζ DiViN Défi » dans leurs démarches pour 
ǘŜƴƛǊ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ wƘƾƴŜǎ-Alpes en France au 
printemps 2010. 
 



09-05-22 w9Dwh¦t9a9b¢ th¦w [ΩLb¢;Dw!¢Lhb {h/L![9 59 /I!w[9±hL·Σ 
COTISATION 2009-2010 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon et résolu 
unanimement ce qui suit : 
 

 de payer la cotisation 2009-2010 au RISQ pour une somme de 
15 $; 

 ŘΩŀŎƘŜǘer 2 billets pour le souper du tournoi de golf du RISQ qui 
ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜ р Ƨǳƛƴ нллф Ŝǘ ŘΩȅ ŘŞƭŞƎǳŜǊ н ŞƭǳǎΦ 

 
09-05-23 100 ANS DE LA TRAVERSE RIVIÈRE-DU-LOUP/SAINT-SIMÉON 

 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, de déléguer le préfet suppléant, monsieur 
Jean-Claude Simard, pour participer aux activités du 6 et 7 juin 2009 
dans le cadre des 100 ans de la traverse de Rivière-du-Loup/Saint-
Siméon. 
 

09-05-24 CAP-À-L'AIGLE VILLAGE DES LILAS, COCKTAIL DU 10 JUIN 2009, 
5;[;D!¢Lhb 5Ω¦b ;[¦ 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
déléguer monsieur Jean-Pierre Gagnon au cocktail du 10 juin 2009 de 
Cap-à-ƭΩ!ƛƎƭŜ Village des Lilas. 
 

09-05-25 !/I!¢ 5Ω¦b Dt{ GARMIN POUR LES VÉHICULES DE LA MRC 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ Dt{ DŀǊƳƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ 
pour une somme de 317,39 $. 
 

09-05-26 ACHAT DE DEUX (2) PANNEA¦· 5ΩL59b¢LCL/!¢Lhb 59 [! aw/ 9¢ 59 
NEUF (9) COLLANTS ÉLECTROSTATIQUES POUR LES VÉHICULES DES 
9at[h¸;{ 59 [! aw/ όth¦w [ΩLb{t9/¢Lhb 9¢ [Ω;±![¦!¢Lhbύ 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, de 
ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ н ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛŘŜƴtification de la MRC et de 
neuf (9) collants électrostatiques pour les véhicules des employés de 
la MRC, pour une somme de 471,25 taxes incluses, auprès de 
Publimage. 
 

09-05-27 {¦L±L 59 [! th[L¢Lv¦9 C!aL[L![9 9¢ 5Ω!¦¢w9{ 5h{{L9w{ 59 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL : 9a.!¦/I9 9{¢L±![9 5Ω¦b9 w9{{h¦w/9 



 
CONSIDÉRANT la toute première politique familiale de la MRC 
adoptée en mai 2008 et dont la durée de vie est de trois ans, soit de 
2008 à 2011; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette politique familiale compte neuf (9) plans 
ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǎƻƛt un régional, sept (7) municipaux (un par municipalité de 
la MRC) et un pour le secteur de Sagard-Lac Deschênes (TNO); 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ; 
 
CONSI5;w!b¢ v¦Ωil y a lieu de soutenir et guider les responsables 
des questions familiales des municipalités et de la MRC dans leur 
travail de « gardien » de la politique auprès de leurs conseils 
respectifs; 
 
CONSIDÉRANT les nombreux dossiers de développement social à la 
MRC et la présence que ceux-ci impliquent au sein de différents 
ŎƻƳƛǘŞǎ όŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǇǇǊƻŎƘŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΣ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ vǳŞōŜŎ Ŝƴ ŦƻǊƳŜΣ 
ŎƻƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ; 
 
CONSIDÉRANT la possibilitéΣ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/Σ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ-famille 
dans le cadre de la mesure des laboratoires ruraux mis en place par le 
gouvernement du Québec; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ǘǊŀǾŀil réalisé par madame 
Marie-Claude DƛǊŀǊŘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
de la politique familiale de la MRC, ŘŜ Ƴŀƛ нллт ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
2008, date de son retour aux études; 
   
CONSIDÉRANT QUE le poste occupé par madame 
Marie-Claude DƛǊŀǊŘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ pourvu depuis son départ; 
 
CONSIDÉRANT la disponibilité estivale de madame Girard; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωune somme de 150 000 $ a été prévue dans le 
plan septennal du pacte rural de 2e génération pour assurer le suivi et 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭa politique familiale de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard 
Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŘŜ 



madame Marie-Claude Girard, pour une période de 11 semaines, à 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe de la 
politique familiale de la MRC et autres dossiers de développement 
social. 
 
Il est également résolu de financer cette embauche à même 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ǇŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ нe génération et de mandater la 
direction générale pour rédiger et déposer une demandŜ ŘΩŀƛŘŜ 
financière à même cette enveloppe. 
 
c. c. Madame Huguette Marin, agente de développement rural, CLD 

de la MRC de Charlevoix-Est 
 

09-05-28 [!b/9a9b¢ 9¢ {LDb!¢¦w9 5¦ /hb¢w!¢ {h/L![ 5Ω!5I;{Lhb " [! 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET SA PROMOTION : PARTICIPATION 
FINANCIÈRE DE LA MRC 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité de sécurité publique 
de la MRC de paǊǘƛŎƛǇŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǾŞƴement du lancement 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ 
et sa promotion conclut entre la MRC, la Sûreté du Québec (SQ) et la 
{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ό{!!vύ ǉǳƛ ǎŜ ǘƛŜƴŘǊŀ Ł ƭŀ 
mi-juin; 
 
CONSIDÉRANT la participation financière de la SAAQ, pour une 
ǎƻƳƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл 000 ϷΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻŎƛŀƭ 
qui se traduit par la réalisation de 14 panneaux de sensibilisation 
relatifs à la sécurité routière et installés sur le territoire des 
municipalités de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu unanimement, de pŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩévénement 
organisé par la Sûreté du Québec (SQ) au cours duquel sera lancé et 
signé, par le préfet et tous les maires de la MRC de Charlevoix-Est, le 
/ƻƴǘǊŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ, et ce, 
pour une somme de 250 $ pris à même le budget de la sécurité 
publique 2009, au poste « Dépenses de bureau ». 
 
c. c. Sergent Christian Auger, responsable du projet, Sûreté du 

Québec, poste de la MRC de Charlevoix-Est 
 Madame Kathy Duchesne, technicienne administrative, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

 09-05-29 !/I!¢ 5Ω¦b ¢9ww!Lb th¦w [Ω;/h/9b¢w9 twLb/Lt![ 



 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est désire acquérir le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ DŜƴŜǊŀƭ /ŀōƭŜ Ł /ƭŜǊƳƻƴǘΤ 
 
CONSIDÉRANT la possibilité que ce terrain soit contaminé; 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction de General Cable et la MRC de 
Charlevoix-Est désirent que légalement les conditions du terrain 
soient connues avant de procéder à une transaction. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jules Dufour et 
résolu unanimement, de demander des soumissions à Consultants 
Enviroconseil inc. et à Roche ltée, Groupe-conseil pour la réalisation 
ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ préliminaire (PHASE 1) portant sur les conditions 
environnementales du terrain. 
 

09-05-30 [ΩHEBDO CHARLE±hL{L9bΣ !/I!¢ 5Ω¦b9 t¦.[L/L¢;Σ /!IL9w 
SPÉCIAL SUR LE MONT GRAND-FONDS 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ƭΩIŜōŘƻ /ƘŀǊƭŜǾƻƛǎƛŜƴ ǉǳƛ ǇŀǊŀƛǘǊŀ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ǎǇŞŎƛŀƭ ǎǳǊ ƭŜ aƻƴǘ 
Grand-Fonds, pour une somme de 350 $ en partenariat avec le CLD 
de la MRC de Charlevoix-Est et la Ville de La Malbaie. 
 

09-05-31 RÉPARATION DU GROUPE ÉLECTROGÈNE DE LA SURETÉ DU QUÉBEC 
 

CONSIDÉRANT que la MRC de Charlevoix-Est, selon le bail en vigueur, 
Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ électrogène installé dans un 
des garages loués par la Sureté du Québec; 
 
CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŞƭŜŎǘǊƻƎŝƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞƳŀǊǊŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
panne électrique ayant eu lieu un week-end; 
 
CONSIDÉRANT ǉǳΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ǳǊŜǘŞ Řǳ vǳŞōŜŎ ŀ ŀǇǇŜƭŞ ƭŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜntretien de Cummis pour faire réparer le groupe 
électrogène lors de ce week-end; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement, de payer la facture de réparation du groupe 
électrogène lors de cette panne. 
 



Il est également résolu que dorénavant lorsque la Sureté du Québec 
a besoin ŘΩǳƴ assistant technique lié au bâtiment elle doit en faire 
part aux responsables de la MRC de Charlevoix-Est selon la chaîne 
téléphonique qui lui a été transmise. 
 
c. c. Lieutenant Martin Denis, Sûreté du Québec, poste de la MRC 

de Charlevoix-Est 
 
09-05-32 !a;b!D9a9b¢ 5Ω¦b [h/![ th¦w [9 ¢9/IbL/L9b 9b 

AMÉNAGEMENT 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ǉour le technicien en aménagement à Construction 
François Belley pour une somme de 6 287,10 $ (taxes incluses) à 
même le surplus du Règlement ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ numéro 130-06-03 relatif 
Ł ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/, et ce, sur 
recommandation de monsieur Normand Desgagné, architecte. 
 
c. c. Monsieur Benoît Côté, vérificateur externe 
 

09-05-33 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 20 h 50 sur proposition de monsieur Pierre Asselin, la séance est 
ajournée au jeudi 4 juin prochain à 16 h.  
 
 
 
   

Jean-Luc Simard 
Préfet 

 Pierre Girard 
Secrétaire-trésorier et  
directeur général 

 
  



 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 

 
PROCÈS-VERBAL ŘŜ ƭΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ séance ordinaire du mois de 
mai 2009 du conseil des maires de la Municipalité régionale de comté 
(MRC) de Charlevoix Est, tenue le quatrième jour de juin deux mille 
neuf à 16 h, à la salle du conseil de la MRC, située au 172, boulevard 
Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
M. Pierre Asselin, maire de Saint-Siméon 
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine  
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Bernard Maltais, maire de Saint-Aimé-des-Lacs 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
 
Est absent : 
 
M. Jules Dufour, conseiller et représentant de La Malbaie 
 
Formant quorum, sous la présidence du préfet et maire de 
La Malbaie, monsieur Jean-Luc Simard, et en présence également de 
monsieur Pierre Girard, secrétaire-trésorier et directeur général, de 
madame Caroline Dion, directrice générale adjointe et directrice du 
département de la sécurité publique, du greffe et du développement 
régional, de madame France Lavoie, directrice du département 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire, et de monsieur Michel Boulianne, 
directeur de la gestion des matières résiduelles et des bâtiments. 

 
09-05-34 RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 26 MAI 2009 

 
Le maire de Notre-Dame-des-Monts, monsieur Jean-Claude Simard, 
propose la réouverture de la séance ordinaire du mois de mai 2009 à 
16 h. 
 

09-05-35 ACCEPTATION DE LA SOUMISSION DE GESTION YVES ET STEVE 
HARVEY INC. POUR LE TRANSPORT DES CONTENEURS 
TRANSROULIERS (ROLL-OFF) 59 [Ω;/h/9b¢w9 59 {!LbT-SIMÉON 
VERS LE [L9¦ 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ ¢9/IbLv¦9 όLET) 



 
CONSIDÉRANT ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ;cocentre de Saint-Siméon en mai 
2009; 
 
CONSIDÉRANT que des conteneurs Roll-off y sont installés; 
 
CONSIDÉRANT que ceux-ci doivent être transportés au LET à 
/ƭŜǊƳƻƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƭŜƛƴǎΤ 
 
CONSIDÉRANT les soumissions reçues pour le transport de ces 
conteneurs; 
 
CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎe Gestion Yves et Steve Harvey est le 
plus bas soumissionnaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Bernard Maltais et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ DŜǎǘƛƻƴ ¸ǾŜǎ Ŝǘ {ǘŜǾŜ 
Harvey pour le transport des conteneurs Roll-off pour une somme de 
170 Ϸ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭƭŜǊκǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ;ŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Siméon au LET à Clermont, et ce, payé à même le budget des 
écocentres. 
 
c. c. Monsieur Yves Harvey, Gestion Yves et Steve Harvey 
 

09-05-36 [L9¦ 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ TECHNIQUE (LET), CONVERSION DU LIEU 
5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ {!bL¢!Lw9 όLES) EN LET, DÉCOMPTE 
PROGRESSIF NUMÉRO 7 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Dt/ 9ȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾŀǳȄ de conversion du LES en LET; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme Consultants Enviroconseil a fait parvenir 
à la MRC de Charlevoix-Est le certificat de paiement numéro 7 relatif 
au décompte progressif des travaux de conversion du LES en LET; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et 
résolu unanimement, ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ paiement numéro 7 de 
166 094,28 $ après retenue et incluant les taxes applicables à GPC 
Excavation pour la réalisation des travaux de conversion du LES en 
LET ǇŀȅŞ Ł ƳşƳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ мтл-02-08. 
 

09-05-37 INSCRIPTION DU DIRECTEUR DE LA GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES ET DES BÂTIMENTS AU COURS « INITIATION À LA 
GESTION DE PROJETS » DONNÉ À DISTANCE PAR LA TÉLUQ 



 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ aΦ tƛŜǊǊŜ !ǎǎŜƭƛƴ Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 
le directeur de la gestion des matières résiduelles et des bâtiments, 
M. Michel Boulianne, au cours « Initiation à la gestion de projets » 
donné à distance par la TÉLUQ (Télé-université) au coût 480,69 $ 
incluant les taxes et le matériel didactique. 
 

09-05-38 AÉROPORT DE CHARLEVOIX : twhW9¢ 5ΩLat[!b¢!¢Lhb 5Ω¦bE 
¦{Lb9 5Ω!{{9a.[!D9 5Ω!±Lhb{ 
 
CONSIDÉRANT ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀŞǊƻƴŜŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ 
ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ǇŀǊ CƛōǊƻǘŜƪΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǾŀƴŎŞǎ ƛƴŎΦΤ 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de diversification de la 
MRC de Charlevoix-9ǎǘ ŘΩoctroyer à un consultant externe un mandat 
ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ 
ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ 
de Charlevoix; 
 
CONSIDÉRANT la proposition de Roche ltée, Groupe-conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu unanimement, ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ Ł wƻŎƘŜ ƭǘŞŜ, Groupe-conseil le 
mandat global (22 000 Ϸ Ǉƭǳǎ ǘŀȄŜǎύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
faisabilité ou un certain nombre ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
besoins et les discussions à venir entre les parties impliquées. 
 
c. c. Monsieur Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 Madame Line Latouche, directrice, Roche ltée, Groupe-conseil 
 



09-05-39 DEMANDE DE LA MRC AU MINISTÈRE DES RESSOURCES 
NATURELLES ET DE LA FAUNE (MRNF) !CLb 5Ω!±hLw ¦b9 
tw;{9b¢!¢Lhb 5¦ t[!b 5Ω!CC9/¢!¢Lhb 5¦ ¢9wwL¢hLw9 PUBLIC 
 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
de demander au ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
(MRNF) une présentation du tƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 
c. c. Monsieur Serge Lachance, directeur régional de la Capitale-

Nationale/Chaudière-Appalaches, MRNF 
 

09-05-40 RÉPARATION DE LA PORTE DE GARAGE À LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
(SQ) PAR VITRERIE CÔTÉ 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
procéder à la réparation de la porte de garage à la SQ par Vitrerie 
Côté pour une somme de 356,30 $ plus taxes. 
 

09-05-41 TRANSPORT COLLECTIF, CONTRIBUTION DE LA MRC 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎtif sur la communauté 
régionale; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil des maires de maintenir ce 
service pour les prochaines années; 
 
CONSIDÉRANT le succès connu au cours des dernières années; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu unanimement, de confirmer au ministère des Transports du 
Québec la participation financière de la MRC de Charlevoix-Est de 
45 000 Ϸ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎipation des usagers de 30 000 $ pour une 
somme totale de 75 000 $ au Service de transport collectif de la MRC 
de Charlevoix-Est. 
 

09-05-42 RENDEZ-VOUS DE LA MONTAGNE DE CHARLEVOIX 2009, DEMANDE 
5Ω!L59 CLb!b/L:w9 
 
CONSIDÉRANT la 11e édition du Rendez-vous de la montagne de 
Charlevoix 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Rendez-vous de la montagne de Charlevoix 
2009 reƎǊƻǳǇŜ ŜƴǘǊŜ мнр Ŝǘ мрл ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŜǳ 
partout à travers la province; 



 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Bernard Maltais et 
résolu unanimement, dΩŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ 
Rendez-vous de la montagne de CharlevoiȄ нллф ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
300 $. 
 
c. c. Madame Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC 

de Charlevoix-Est 
 

09-05-43 PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE : NOMINATION 
DU COMITÉ DE SÉLECTION 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
nommer sur le comité de sélection, chargé du choix de la firme 
retenue après invitation pour réaliser le Plan de développement de la 
zone agricole, monsieur Pierre Girard à titre de président de même 
que mesdames Caroline Dion et France Lavoie et monsieur 
Guy Néron à titre de membres. 
 

09-05-44 DÉCENTRALISATION DE LA GESTION DES BAUX DE VILLÉGIATURES 
(DROITS FONCIERS) 
 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
de poursuivre les discussions avec le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF) sur la décentralisation de la gestion 
des baux de villégiatures sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
c. c. Monsieur Serge Lachance, directeur régional de la Capitale-

Nationale/Chaudière-Appalaches, MRNF 
 

09-05-45 RENh¦±9[[9a9b¢ 59 [Ω9b¢9b¢9 59 DÉVELOPPEMENT CULTUREL 
ENTRE LA MRC-CLD DE CHARLEVOIX-EST ET LE MINISTÈRE DE LA 
CULTURE, DES COMMUNICATIONS ET DE LA CONDITION FÉMININE 
(MCCCF) 
 
CONSIDÉRANT ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ triennale conclue entre la MRC de 
Charlevoix-Est, le MCCCF et le CLD de la MRC de Charlevoix-Est au 31 
mars 2009; 
 
CONSIDÉRANT le succès de cette entente se traduisant par des 
investissements nombreux et importants réalisés sur le territoire de 
la MRC de Charlevoix-Est en matière de culture; 
 



CONSIDÉRANT le potentiel de développement ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
culturels sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu 
ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ /ǳƭǘǳǊŜ, des 
Communications et de la Condition féminine des intentions de la 
MRC de Charlevoix-9ǎǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ǎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ de 
développement culturel triennale entre la MRC, le ministère et le CLD 
de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
Il est également résolu de confirmer notre engagement financier de 
10 000 $/année pour 2010, 2011 et 2012 en plus des 25 000 $/année 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜ /[5 ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 
Charlevoix-Est. 
 
c. c. Madame Marthe Lacombe, Direction régionale de la Capitale-

Nationale, MCCCF 
 Monsieur Guy Néron, directeur général, CLD de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 
Arrivé du maire de Saint-Irénée, M. Pierre Boudreault, à 17 h 15 
 

09-05-46 GMR : OCTROI DU CONTRAT DE LA COLLECTE DES DÉCHETS 
2009-2012 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de collecte des déchets se termine en 
juillet 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a procédé à un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΤ 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Hilarion fait partie de 
ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ƳƻƛǎΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Madeleine Tremblay, directrice 
générale, a confirmé verbalement dans la matinée du 4 juin 2009 la 
volonté de la municipalité de Saint-IƛƭŀǊƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ 
soumissionnaire pour les 6 mois de collecte des déchets selon 
ƭΩƻǇǘƛƻƴ н (incluant les frais de cour); 
 
CONSIDÉRANT les conclusions tirées de la comparaison des coûts 
Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛǊƳŜ 
Consultants Enviroconseil et les soumissions reçues; 
 



CONSIDÉRANT les discussions du conseil des maires concernant les 
frais de cour et la municipalisation des collectes; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Aurel Harvey & Fils inc. a été la seule 
entreprise à soumissionner; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard 
et résolu unanimement : 
 

 de rejeter le projet de municipalisation de la collecte des déchets; 

 ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭΩƻǇǘƛƻƴ н όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƻǳǊύ ǎǳƛǾŀƴǘŜΤ 
 
tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 
sera tenu de procéder à la cueillette des déchets sur les terrains privés 
(cour arrière ou cour latérale) et le prix forfaitaire soumis devra en 
ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł 
ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƭŜǎ 
déposeront et aucuns frais additionnels (communément appelé frais 
de cour) ne pourront être facturés à ces usagers pour effectuer les 
opérations de cueillette. De plus, ces usagers peuvent louer ou 
ŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƘƻƛȄΦ 
Toutefois, ils doivent payer les collectes supplémentaires non 
ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘŜǾƛǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ  
 
1)  Note importante : Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎΣ ƭŜ 

transport des conteneurs transroulier (Roll-Off) doit être payé 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŎƘƻƛǎƛ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 

 
2)  Note importante : pour les deux (2) options A et B, aucuns frais 

additionnels ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
(écocentres de Saint-Siméon, écocentres de La Malbaie, etc.), et 
aux municipalités (ex. parcs, édifices municipaux, etc.) 
desservies dans le présent devis. 

 

 que les institutions, les commerces et les industries qui désirent 
des collectes non prévues au contrat doivent payer à 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƻǳǊ 
rattachés à celle-ci; 

 ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜ Ŏollecte de Saint-Hilarion; 

 ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ pour une durée de 
3 ans et demi, se terminant le 31 décembre 2012, Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
Aurel Harvey & Fils inc. pour une somme de 2 122 050 $ taxes 
incluses. 

 



c. c. Monsieur Bernard Harvey, Aurel Harvey et fils 
 Maître André Lemay, Tremblay Bois Mignault Lemay, avocats 
 Madame Madeleine Tremblay, Directrice générale municipalité 

de Saint-Hilarion 
 

09-05-47 GMR : OCTROI DU CONTRAT DE LA COLLECTE SÉLECTIVE 2009-2010 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de collecte sélective se termine en 
juillet 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a procédé à un appel 
ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΤ 
 
CONSIDÉRANT les conclusions tirées de la comparaison des coûts 
Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǎŀǘƛƻƴ réalisée par la firme 
Consultants Enviroconseil et les soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT les discussions du conseil des maires concernant la 
municipalisation des collectes; 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩentreprise Aurel Harvey & Fils inc. a été la seule 
entreprise à soumissionner; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Albert Boulianne et résolu 
unanimement : 
 

 de rejeter le projet de municipalisation de la collecte sélective; 

 ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴ 
Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ !ǳǊŜƭ IŀǊǾŜȅ & Fils inc. pour une somme de 
431 746,88 $ taxes incluses. 

 
c. c. Monsieur Bernard Harvey, Aurel Harvey & Fils inc. 

 
09-05-48 GMR Υ 9a.!¦/I9 5Ω¦b9 ht;w!¢wL/9 !¦ [L9¦ 5Ω9bCh¦L{{9a9b¢ 

TECHNIQUE (LET) 
 
CONSIDÉRANT que ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нллф ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴŜ 
ressource supplémentaire à la gestion des matières résiduelles; 
 
CONSIDÉRANT ǉǳŜ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ budgétaires de 2009 pour la gestion des 
matières résiduelles; 
 



CONSIDÉRANT les compétences requises pour opérer les stations de 
traitement du lixiviat; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est doit assurer le suivi 
environnemental du LET selon de nouvelles normes plus strictes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est a besoin de ressources 
humaines supplémentaires pour mener à terme différents projets 
reliés à la gestion des matières résiduelles; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Albert Boulianne et 
résolu unanimement : 
 

 ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘŜ ƳŀŘŀƳŜ 5ƛŀƴŜ IŀǊǾŜȅ Ł ǘƛǘǊŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘǊƛŎŜ des stations de traitement au LET; 

 que madame Diane Harvey entre en fonction le 9 juin 2009; 

 que des évaluations mensuelles du travail de madame 
Diane Harvey seront réalisées par le directeur de la gestion des 
matières résiduelles et des bâtiments, monsieur Michel Boulianne; 

 ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƳŀŘŀƳŜ 
Diane Harvey sera rendue à la fin de la période probatoire. 

 
09-05-49 FONDS-SOUTIEN DES MRC DE LA CAPITALE-NATIONALE : 

t!w!a:¢w9{ th¦w [Ω;¢!.[L{{9a9b¢ 5¦ {h[59 5¦ .;b;CL/9 b9¢ 
OU DE LA PERTE NETTE ATTRIBUABLE À CHACUN DES TERRITOIRES 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
déléguer le préfet, monsieur Jean-Luc Simard, pour signer pour et au 
nom de la MRC de Charlevoix-Est le document « Paramètres pour 
ƭΩŞǘablissement du solde du bénéfice net ou de la perte nette 
attribuable à chacun des territoires. 
 

09-05-50 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Sur proposition de monsieur Bernard Maltais, la séance est levée à 
17 h 55.  
 
 
 
   

Jean-Luc Simard 
Préfet 

 Pierre Girard 
Secrétaire-trésorier et  
directeur général 

 


